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Conseil Citoyen de       BOURG                       
 

COMPTE RENDU REUNION DU 

     27 janvier 2016 de 18 à 20h 

********** 

 

Liste des personnes présentes : 

Mmes BATIER – BEN ACHOUR - CHALMETON – DUIN-MOYA – 
DUTILLEUL – FEUILLET – GEFFRAY – LOVIOT – PUYRIGAUD. 

Mrs CEREZO – CROS – ESCOURROU – GRANDPERRIN – NOEL – 
PARRA - SANCHEZ – SEGUY. 

Liste des personnes excusées : 

Mmes AMOROS – BARBANSON – GARBAY – KHADRI - MONELL 

Mrs BIRAL - BROUCAS – LEPAGE – MARFAING - ROMAIN 

Ordre du jour : 

  Mise en place des commissions 

 Désignation d'un animateur(trice) par commission. 

 Bilan de l'année écoulée 

 

Les 3 commissions se sont réunies pour désigner d'une part leur 
animateur(trice) et pour travailler sur différents sujets afin d' améliorer la 
qualité de vie des gens du quartier de Bourg en particulier et des Narbonnais 
en général . 

 

1/- Commission sécurité, stationnement, circulation et tranquillité 
publique : 

Animatrice : Michèle DUTILLEUL 

Sujets évoqués : 

– Que faire du  jardin dit de St Crescent qui se situe entre les abattoirs et la 
rue de la douane qui semblerait être le rendez-vous de « fumeurs festifs où 
d'espace de vidange pour voitures....... 

– Faire un rappel à l'ordre au garage situé route de Lunes face au Leader 
Price qui stationne les véhicules en réparations sans tenir compte des règles 
du code de la route (stationnement en plein virage, sur le trottoir etc...) 

– Si l'accès de la déchetterie de Lunes est facile sa sortie pour les 
véhicules qui repartent en centre ville est dangereuse (manque de visibilité) 
un marquage de la chaussée serait à prévoir..... 

– Rue du Bourget : Un condensé de je m'en foutisme au nez et 
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à la barbe de la Police Nationale et Municipale. Le trottoir Côté 

plan St Paul est impraticable par les personnes handicapées, 

en fauteuil roulant, pour les personnes âgées qui tirent un cadie 

et aux mamans qui circulent en poussettes. Les platanes en 

sont la cause.....placés au milieu du trottoir qu'ils déforment avec leurs raci-
nes. Nous n'allons surtout pas demander à les couper et élargir le trottoir 
serait trop onéreux.. Seule solution pour les piétons circuler sur l'autre 
trottoir mais impossible car il est « réservé » journellement et pas que 
les jours de marché....... à une quinzaine de véhicules. A croire qu'ils ne 
craignent pas les PV.....où y a t il des faveurs ? 

En conclusion la rue du BOURGET est très dangereuse pour les 
piétons mamans et leurs enfants , les handicapés à pieds où en fauteuil 
roulant et les personnes âgées. Il est URGENT que la municipalité s'y 
intéresse  véritablement car il n'y a pas que le cœur de ville qui doit être 
aménagé pour la sécurité de tous ! 

– Pont de la route de Perpignan : Elargissement à prévoir  ,si on ne veut 
plus avoir ces « bouchons » répétitifs à certaines heures de fortes circulation. 
De plus c'est un vieux pont  qui relie les nouveaux quartiers les zones 
commerciales l'autoroute et la nationale au centre ville..... 

– Le quartier de Bourg ville (de l'hôpital à la charité, des halles à la place 
des '4 fontaines) est plein de problèmes liés aux incivilités d'une partie 
des gens qui y résident au détriment des autres qui n'en peuvent plus de 
subir.  Si les médiateurs sont très souvent sur le terrain et que l'on rencontre 
régulièrement, la police municipale y est ,d'après les habitants, 
inexistante à pied de 16h à la nuit.........inutile de patrouiller le matin les 
voyous dorment....les problèmes se réveillent avec eux en milieu 
d'après-midi, en soirée et  la nuit. 

–  Rue Paul CONSTANT : 

Cette rue en sens unique d'une longueur de  + de 400 mètres  située entre 
le Pastouret et la caserne Montmorency  relie  la rue Général LECLERC à 
la rue des Fours à Chaux. Les véhicules de plus en plus nombreux qui 
l'empruntent roulent à vitesses excessives. Récemment une personne 
âgée a évité de justesse d'être renversée. Lors de sa mise en sens unique 
en janvier 2014 un système de chicanes avait été proposé mais non retenu 
par les riverains qui voyaient disparaître 17 places de parking. Une solution 
est maintenant envisageable qui ne supprimerait  que 3 places de 
parking et libérerait le trottoir de 2 containers poubelles. A hauteur et 
côté  n° 12 sur la chaussée face à une ruelle sans issue installation d'un 
container gris et  d'un container jaune qui serviraient de chicane et ainsi 
limiterait considérablement la vitesse. Un ralentisseur pourrait ensuite être 
positionné à hauteur  du n° 27  sur la chaussée juste avant l'intersection de 
la rue Auguste BEBEL et un marquage  style Zébra juste avant le virage à 
hauteur du n°34 . Ainsi tous les 100 mètres des « réducteurs de vitesse » 
seraient positionnés .Le container gris actuellement sur le trottoir à hauteur 
du nr 4 pourrait être placé sur la chaussée entre les portails du n°1 et 

– celui de la maison située sur le boulevard Général  LECLERC 
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Ainsi plus aucun container n'encombreraient les trottoirs. 

– Commission Urbanisme, déplacements doux : 

           Animateur : Joël GRANDPERRIN 

Nous demandons dans le cadre des déplacements doux de faire une piste 
cyclable bien matérialisée sur la chaussée  côté habitations de la rue du 
BOURGET qui si elle est très dangereuse pour les piétons elle l'est 
également pour les vélos et son coût serait infime. 

Elle serait surtout le rempart qui interdirait véritablement le 
stationnement abusif sur les trottoirs car PV + Fourrière systématique. 

La Mairie se doit d'intervenir sur cette zone empruntée journellement 

par des centaines de piétons sans parler des jours de marché. 

Nous nous réjouissons du futur parking qui verra le jour 

en bas de la rue Racine côté Mayolle et qui désengorgera entre autre le 

stationnement les jours de marché. 

– Construction d'appartements place CASSIGNOL : Une habitante du 
quartier est allée quai Dillon consulter le cahier de doléances et a posé une 
question sur l'emplacement des futures places de parking pour 31 
logements 

A ce jour aucune réponse ! 

–  

3/- Commission cadre de vie (lien social, jeunesses, animations) 

          Animateur : mis en place prochaine réunion. 

Fera l'objet d'un CR issue du prochain conseil. 

 

A l'issue de cette réunion nous nous sommes retrouvés autour de galettes 
des Rois arrosées de boissons sans alcool et nous sommes donnés rendez                  
   vous le mercredi 17 février à 18H. 

    Ordre du jour : 

                                DEPLACEMENTS DOUX . 

         CIRCULATION 

Auparavant élection des coordonnateurs pour une période de 1 an,     
  désignation d'un animateur commission cadre de vie. 

 

          Joël GRANDPERRIN            Jean-Pierre NOEL 

Coordonnateur suppléant              Coordonnateur 
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 Membres de la commission Sécurité, Stationnement, Circulation et 
Tranquillité publique : 

 Yvette BARBANSON – Michèle BATIER –  Thierry CEREZO - Michèle 
DUTILLEUL (animatrice) - André ESCOURROU – Bernard SANCHEZ 

 Membres de la commission Urbanisme et Déplacements doux : 

 Laurent BROUCAS - Annie CHALMETON –  Joël GRANDPERRIN (animateur) 
– Patrick MARFAING – Jean-Pierre NOEL – Mireille PUYRIGAUD 

Membres de la commission Cadre de vie (lien social, jeunesse, animations) 

 Muriel AMOROS-ESCUDIE – Rémy CROS – Marie-Pierre DUIN-MOYA – 
Renée FEUILLET – Nolwenn GEFFRAY – Aïcha KHADRI – Jacqueline LOVIOT 
– Ginette MONELL – Stéphane ROMAIN – Jo SEGUY. 

 

D'autres noms se rajouterons parmi les absents excusés et les nouveaux 
membres qui intégreront prochainement le conseil, 
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